
 

PETIT DÉJEUNER 

  

Date : 07/04/2022 

  

Lieu : Salle réunion à Cora  

 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour : Sauveteurs Volontaires de Proximité 

 

 
Membres présents  

● Mme.Francine LEINSTER, co-présidente 

● M.Albi CASTELLA, Mairie de Pulnoy  

● Mme.Marie COURTEL, Miss Numérique  

● Mme.Aneline LE GALIARD, Lorraine Electrique  

● Mme.Isabelle MARTIN, Dalkia  

● Mme.Mélanie MERDACI, VSD Ventilation  

● Mme.Odélia ROHRBACH, Lorraine Electrique  

● Mme.Marie-Claude DANNEBEY,  

 

Excusés  

● M.Nicolas RIMLINGER, co-président  

 

 

Absents  

● Mme.Marielle LECLERC, Dalkia  

● Mme.Carole SIMEANT, Peinture Breton  

● Mme.Nathalie BETTENFELD, administrateur  

 

 

Invités  

● M.Jean-Luc Blin-Lacroix, intervenant Grand Nancy Defib  

● Louise DAUMAS, Porte Verte  

 

 

Le petit déjeuner débute à 8h30  

 

 

L’objectif de Defib :  

➔ Présenter et proposer des actions dans le cadre du projet “Pour un territoire exemplaire”.  

➔ Contribuer à sauver des vies par le déploiement de défibrillateurs (DAE) accessibles et 

l’augmentation du nombre de personnes sensibilisées et formées.  

 

 

Pourquoi ? Des chiffres clés  

❖  10 minutes  

➢ Durée au-delà de laquelle les cellules du coeur et du cerveau sont détruites si aucun geste de 

secours n’est réalisé  

 

❖  11 minutes  

➢ Durée moyenne d’intervention des secours en Meurthe-et-Moselle  

 



❖  2 à 3%  

➢ Taux de survie en France à la suite d’un arrêt cardiaque 

 

❖  50 000  

➢ Nombre d’arrêts cardiaques/an en France  

 

❖  1 minute = 10% de chance de survie en plus  

 

Massage cardiaque pour remplacer la contraction mécanique.  

Défibrillation pour pallier l’activité électrique défaillante (dans 90% des cas).  

 

Remarque : L’objectif de Defib est de passé de 2 à 3% à 30%  

 

Comment ?  

 

❖  Sensibiliser et former des salariés de la zone d’activité La Porte Verte afin de disposer d’un SVP par 

bâtiment :  

➢ Inciter les Sauveteurs Secouristes du Travail à adhérer au dispositif.  

➢ Former d’autres personnes au massage cardiaque et à l’utilisation d’un défibrillateur 

➢ Convaincre les employeurs d’autoriser les volontaires SVP à intervenir durant leur temps de 

travail, à proximité de leur entreprise, en cas de déclenchement par le SAMU ou par les 

sapeurs-pompiers  

 

❖  S’assurer d’un maillage suffisant de DAE accessibles   

 

Remarque : L’objectif de Defib est de former au moins 1 personne / bâtiment. Aujourd’hui, il y a des SST 

uniquement dans les grandes entreprises. Or, Porte Verte regroupe plutôt des petites entreprises.  

 

       L’Association connaît seulement les DAE déclarés, Defib propose donc de mener une action afin de 

recenser tous les défibrillateurs du Pôle d’Activité afin de faire un inventaire et de mettre à jour les 

défibrillateurs déjà recensés.  

 

❖  Rôle de La Porte Verte  

➢ Promouvoir le dispositif SVP  

➢ Oeuvrer à l’amélioration du réseau de DAE  

 

❖  Rôle des entreprises  

➢ Adhérer aux principes du dispositif  

➢ Promouvoir l’action auprès des salariés  

 

❖  Rôle de Grand Nancy Défib  

➢ Promouvoir le dispositif SVP : le rendre opérationnel et pérenne  

➢ Former les volontaires (intégration et maintien des acquis)  

➢ Proposer un accompagnement psychologique en cas d’intervention 

  

❖  Rôle du SVP  

➢ Se former au massage cardiaque, à l’utilisation du DAE et au dispositif (3h en général,1h 

pour les secouristes)  

➢ Avoir un smartphone et s’inscrire sur les 2 applications  

■  Staying Alive (utilisée par les sapeurs-pompiers 54)  

■  Sauv Life (utilisée par le SAMU 54)  

➢ Se rendre disponible durant ses heures de travail, quand c’est possible, via les deux 

applications de déclenchement  

➢ Suivre une session annuelle de maintien des acquis  

 

❖  Déroulement d’un déclenchement :  

➢ Le service de secours déclenche l’application au moment où il met en alerte son propre 

dispositif  

➢ L’application déclenche les sauveteurs disponibles les plus proches  

➢ Le premier qui accepte la mission est guidé jusqu’à la victime pour masser  

➢ Le seconde qui accepte est envoyé pour récupérer et apporter un DAE : un troisième peut 

parfois être envoyé auprès de la victime, ils peuvent ainsi gérer l’environnement si besoin  



➢ Les sapeurs-pompiers prennent le relais, puis le SAMU  

➢ Les sauveteurs sont parfois appelés à les aider et à intervenir auprès des proches  

 

Cadre du dispositif  

 

❖  Cadre statutaire  

➢ Le SVP est membre de l’association Grand Nancy Défib  

➢ Il est couvert en responsabilité civile à ce titre  

 

❖  Coût  

➢ La cotisation annuelle du SVP est payée par la commune où est située l’entreprise (coût = 

5€)  

 

Questions (tour de table)  

 

❖  Mme.Isabelle MARTIN, Dalkia  

➢ Question : N’étant toujours pas formée au SVP malgré ses nombreuses demandes auprès de 

sa société, elle souhaite devenir ambassadrice et souhaite qu’on lui transfère par mail la 

présentation faite par M.Jean-Luc Blin-Lacroix  

■  Réponse : M.Jean-Luc Blin-Lacroix a prit les adresses mails de tous les participants 

au petit déjeuner et va leur transférer tous les documents  

 

❖  Mme.Marie COURTEL, Miss Numérique  

➢ Question : Dispose actuellement de 2 SST au sein de sa société, elle a actuellement un 

alternant, sapeur pompier volontaire, et se pose la question de savoir si il peut se rendre sur 

le terrain en dehors de ses heures de sapeur-pompier volontaire  

■  Réponse : à voir directement avec l’alternant en question  

➢ Question : Comment fait-on pour savoir où sont les défibrillateurs ?  

■  Réponse : Directement sur les deux applications, marqué par des points verts. 

Démonstration en direct par Jean-Luc Blin-Lacroix  

 

❖  Mme. Aneline LE GALIARD, Lorraine Electrique  

➢ Question : La société dispose de 10 SST sur le site, ils ont fait une campagne et sont très 

intéressés. Quelles sont les modalités pour s’inscrire ?  

■  Réponse : Jean-Luc Blin-Lacroix a pris les coordonnées des personnes intéressées et 

va les inscrire. D’habitude, la procédure est différente et se fait directement sur le 

site mais celui-ci est en maintenance pour le moment. Il suffit d’une heure 

d’intégration pour les principaux dispositifs, cela peut se faire directement dans 

l’entreprise ou, s’il y a de nombreux participants, cela peut se faire dans une salle 

avec les personnes volontaires. Pour les SST, cette heure peut se faire en 

visioconférence, cependant, la formation est tout de même en présentiel.  

 

❖  Mme.Mélanie MERDACI, VSD Ventilation  

➢ Question : Elle ne dispose pas de SST dans sa société, elle pense que 3 de ses salariés + les 

techniciens pourraient intervenir quand ils partent sur le chantier, ils seraient susceptibles de 

pouvoir faire ces gestes.  

 

 

Démonstration : 9h20  

 

Jean-Luc Blin-Lacroix a fait une démonstration des premiers gestes de secours sur un mannequin, avec un 

défibrillateur. 

cf : photos déposées dans le Drive  

 

Le petit déjeuner se termine à 9h30  

 

 

 

 

 

 


